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ONTAP 9.6

Considérations relatives au rétablissement de systémes
depuis ONTAP 9.6 avec des relations SnapMirror
synchrones

Vous devez connaitre les considérations relatives aux relations synchrones SnapMirror
avant de revenir de ONTAP 9.6 a ONTAP 9.5.

Avant d’effectuer le rétablissement, vous devez effectuer les étapes suivantes si vous avez des relations
SnapMirror synchrones :

* Vous devez supprimer toute relation synchrone SnapMirror dans laquelle le volume source diffuse des
données via NFSv4 ou SMB.

ONTAP 9.5 ne prend pas en charge NFSv4 et SMB.

* Vous devez supprimer toutes les relations SnapMirror synchrones dans un déploiement en cascade miroir-
miroir.

Un déploiement en cascade miroir-miroir n’est pas pris en charge pour les relations SnapMirror
synchrones dans ONTAP 9.5.

Si les snapshots communs dans ONTAP 9.5 ne sont pas disponibles pendant la restauration, vous devez
initialiser la relation synchrone SnapMirror apres la restauration.

Apres deux heures de mise a niveau vers ONTAP 9.6, les snapshots communs de ONTAP 9.5 sont
automatiquement remplacés par les snapshots communs dans ONTAP 9.6. Par conséquent, vous ne
pouvez pas resynchroniser la relation synchrone SnapMirror aprés le retour si les snapshots communs de
ONTAP 9.5 ne sont pas disponibles.
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